
� 71 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LAè DIX,-HUITIEME SEANCE 

tenue le samedi 4 mai 1968 à 15.h 30 

Président : M. KHALLAF

A/CONF .J2/SR.18 

Irak 

� 



72 

EXAMEN DES PROGRES REALISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES 
AUX NIVEAUX INTERNATIONAL, REGIONAL ET NATIONPJ., DANS LE DOMAINE DES 'DROITS DE 

••• L'HOMME DEPUIS L'ADOPTION ET LA PROCLAMATION , DE LA :PECLARATI0N UNIVERSELLE DES DROITS 
DE L'HOMME EN 1948, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES ENTREPRIS PAR 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de 1 1ordre 
du jour) (A/CONF.32/4, A/CONF.32/5 et Add.l, A/CONF.32/7 et Add.i et 2, A/CONF:.:32/8 
à ,10, A/CONF.32/12 et 13, A/CONF.32/16, A/CONF.32/L.9 à 1.11) (fin) 

EVALUATION DE L'EFFICACITE DES METHODES ET DES TECHNIQUES UTILISEES DANS LE OOMAINE 
DES DROITS DE L'HOMME AUX NIVEAUX INTERNATIONAL ET RIDI0NAL (point 10 de l'ordre du 
jour) (A/C0NF.32/6 et Add.1) (fin) : 

a) INSTRUMENTS INTERNATIONAUX : CONVENTIONS, DECLARATIONS ET RECOMMANDATIONS;
b) DISPOSITIFS ET METHODES D'EXECUTION;
c) MESURES DE CARACTERE EDUCATIF i
d) DISPOSITIONS lüJMINISTRATIVES ET INSTITUTIONNELLES

Débat général (fin) 

M. Cli.SAL (Argentine) se félicite de la décision prise par l f Assemblée

générale lrésolution 2081 (XX) du 20 décembre 196:iJ de tenir en 1968, à Téhéran, la 
Conférence internationale des droits de l'homme. En tant qu 1 ambassadeur d'Argentine 

en Iran, il a pu, en effet, observer 1 1 oeuvre politique, sociale et économique 

accomplie par ce pays sous 1 1 impulsion éclair�e de S.M.I. le Chahinchah. 
L 1 iœgentine, pays jeune, a déjà plus de 150 ans de vie indépendante et le premier 

souci de ses fondateurs a été d'assurer la protection _des droits de 1 1homrne pour tous 

les citoyens. Dès 1811, un décret assurait en Argentine la liberté de la presse et 
en 1813, 1 1 Assemblée générale constituante décrétait _1 1 abolition de l'esclavage. Avec 

de tels antécédents, la Constitution de 1 1 lrgentine ne pouvait qu 1 être,l'une des ?lus 

libérales du monde et, pour illustrer son propos, M. Casal cite l1�s articles 14, 19 et 
20 de cette Constitution. Il souligne que la conqu�te des droits de i 1 hornme s 1 est faite 

en /i.rgentine se.ns violence, selon un processus évolutif lent peut-être mais efficace. 

_ C I est ainsi que les femmes se sont vu assurer· peu à peu les m�mes droits poli tiques_ et 
sociaux que les hommes. LI enseignement en Lrgentine est· gratuit et obligatoire et le 
taux d'analphabétisme y est très bas. Il y a quelques jours, certains articles �u 

Code civil argentin ont été modifiés : 1 1 âge de la majorité, qui était de 22 ans, est 

mai�tenant fixé à 21 ans, les jeunes gens de plus de 18 ans p�uvent .travailler' sans 

1rautorisation pat�rnelle et la séparation de corps des époux est devenue légale, à 

. certaines conditions. La législation du travail a ét�, d'autre part, améliorée. Les 

travailleurs bénéficient maintenant d 1 avantagès_sociaux et le droit de grève leur a 

été reconnu. 
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Êri'�Âfg�titihéi: îJ\lJ�p�6t; dei dr;its cfo i ihorimié fâi i partie du patrimoine· spirituel 
de. la: n�ti6f tTr �1{. ak2/J ��s:: {i:esp·;i t/a�;_,:,ghaciü� citoyen� Aussi, lorsque 1 J Assemblée 
génér-à.le?:1e'§'NàticinifU�îes'\;_ prcfclamé,''én.'.1948: là: D��Iarati;n universelle des droits·· 
de l 1h�nime; J3Afiértt.inê 1 là�t;_e1i; âbc1.Ù�i1:iiê âvêc une 'vive·sati;faction car ses 
ob}edtîht�t;:i�s ·prindipès JtaieI1t èrtiii:tiJerit confo��s à la notion de la dignité 
de I I honmié ••• Virigt' aris sê sont 'iëou1éJ. de�ui� éetté d�t� iné�o-rable et la Conférence 
de TJhér�n est>appelêe à pas��r èn':revuÈ('et à jtigé'r· les progrès réalisés 6t. à élaborer , 
un progr�e d 1 a;tion future: P61.1�· s� part; la délégation argentihe croit sincèrement 
qûè le biÎan 'h�s NâtionSUnies dan/lè :,domaine de la protection des droits de l 1hornme 

.,. 
est positif. 

"' ',, •• Là ;�è.�il.ritie du r��pect a.is droits de 1 iiiôrnme est un fait poli tique d '�e impor
tance univers�ll�� car ell�·�upp�se·q:G:e la légistitfon de chaquè�aysse fonde su� des 
pr.

i
ricipés et' 'd�s i.torrnès 'régiJs�nt les r�latlons. entre ies indi vidÛs ·et�'ie-s r�pports

entre les _individùs et Î 1Eta:t. tÏappar:ttion ··d� ces élJment� norrn�iifs �s� ·1iunedes 
manif�stât:l�rts , du processus �p ëvoiutiori'' accélérée pro;oqué dans. le -ril6ride par la révo
lution t�chriologiq_ue d�s' d�rnfèr�s années qui multiplie êt resserre coristammènt les 
liens' entrë les Etats. D.1 où il:résultè: qué 1� séêufi tt .colle�tive repo�e désormais sur le 
princip� qtie la. paix ��t indi:visil:llè d�s"ie môndret 'C 1est pou/ cette raison' qU: 1 une

.vastJ-·Ôrganisatiàn interrtJùonale a été. créée en vue de la \�o�pératiori 'des Etats dans
une iiiultitudn de domaines. Certes, on ne s�urait nier que, dans èertainesparties du
monde le� conditions sociales, politiqués 'et;éc�n�miques sont en contradiction avec

. . ., .• / 

le respect des droits de l'homme. D 1 une façon générale; cep�ndant, on ne peut contes-
ter qü t à'.u bours des dernières ânnées la condition humaine s'est améliorée. Sur le 'plan
général, :U corivi�nt de bientionnerla Déclaration aniéricaine des droits d� l 1l�o�e,
adoptée par la neü.vième,:'CÔnférence ·1nteraméricaine, et 1� Convention europé�nné' des
dr6i ts de, l 1hd�e; adoptée én: 1950; qui a insti.tué une Cour européenne des droits de
l 1ho:mrilè. On constàt:e, d 1 autre
tradÛit par�i1aiàe îndt�r,ielle
peu dévèÎôpp.Js. • ••

part' entre le's 'natiôns une meilleure. entente qui se. 
• et t·e�hnique fournie par les' pâys indùstriaiis�s aux pays

Li ArgenÙ.ne �uj_. �-' tbùjÔ�r� niarqùé beàucoup. a 1irit'�rSt. pour t'oU:s les ,problème� sou

levés, dans 1è càdr�· dès Nâtîôns' Unîès,' i:Îar les E- bits ·Membrê:S ;-·squi.i'cri t 'à la pJ\lpart 

des adc�;ds 'conclüà •• et' aiis)1 'téiôluti�n� 'àdoptées' ::�fil ;ari{ en. c�Î�a ., �ds •• tradi tiéns déino..:. •• 
:. ··: .. ·•. \:·: ,·.· ;.�.. �,-... ;

.
;._-,, •••,•�.-�---�::-:.·_�_ ·,< .·. • -�,-- . • •:. a··, .,,,·.·1 ·· •· .. 

-
. ·,. ••• . .  • � �- ;·: • :• .·: .  ; • 

cratiquês èt ·sa·'po:ii tiqÜë •• 'tiê ':non'�intèrvei:rtioh' dans les· affaires interieures des Etats.

•. Elle a toujours défendu les valeurs de la civilisation et des libertés humaines et 
• .'' ·:·i_•

.
····: •. ,,.,r·::t'ir·Y· ·, .... /_: ::.:·�>r-:\. -.· •. ::,.-.. , � ·: ,:.· •::•· : ,.· ... ·:: ' �.�,,r,_,....,,·, : _,: ..,---._-�,. ..

•:··•.-·.:.·.· .. •. 

elle contiriùerà'à tollàbOrêr'avec ·enthousiasine·aux efforts deployés pour assurer 1�
• ..; J • ·.-··�---, /" • __ ; -�-- •• •• 

-·'irr· ._ .
. -.,.-•. '•' • ·- �- ._ ..•• , -. • ., -� -, • protedtiêin des '✓ci'rôîts ,'dé"l 1horrinÏè �· ·s 1\lriissâ.rit "à: 'tôûs'tès pày's qui'� 13Ùr le plan national

·; • ... :-.. -.:;:·:·•. ;·,.;., :· -��, . . ·,:·,'. :.., .: ., ..
..

. , ·••t .....
... ;;,:; ;:O•'.<· ·.-.:.:--- .,. ' ·,:;.,::,: , • •

comme dâhs Tes' instâ.nëes • intêrrilltiémales; Itittent· pour le respect de la personne

-
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humaine. L 1 un des buts de la Conférence est de cb:frcher à déterminer les principa;-1:x; 

• obstacles qui s I opp;sent à ce que P être humain �éal��e sès fins. Il convient; à c�

propos, de rappeler les pa!'cles prononcées par S.M.�I. le Chahinchah dans �on discours

inaugural, où il déclarait que si jusqu'à une époque ré'cente, les droits de 1 1hornme

signifiaient surtout 1: égalité poli tique et juridique des. individus j .de rios jours les

droits politiques sans les droits sociaux, la justice légale sans la justice s�cia,le
. ' 

_et la démocratie politique sans la démocratie économique n'ont plus de sens ,, Il est

évident que le salut de notre civilisation exige 1 1 indépendance des-communautés

humaines� qui doit se manifester non seulement par la libe;té de l'individu mai; aussi

par le libre jeu des collectivités au sein de l'Etat. Aucun effort no doit être

épargné pour sauvegarder la paix et promouvoir le bien-êt�e'de l'homme en développant

les activités culturelles et spirituelles et les rapports entre les peuples.

M. LOPEZ SCHUMMER (Espagne) rappelle que .l 1Espagne est la première puissance_

européenne qui ait fait l'expérience de la décolonisation: dans le courant du, 

XIXe siècle, 20 nations, dotées par lui de solides structures socie.les et juridiques 

fondées sur le respect de la dignité humaine, ont accédé à l 1indépendance. Parce 

qu'elle a été pendant de longs siècles le trait d1ùnion entre 1 1 Europe et l'Amérique 

d 1une part, et ,mtre l 1Europe et 11 ll.frique d I autre part, l 1Espagne est aujourd 1hui mieux 

à même qu 1 aucun pays de comprendre les graves problèmes de notre temps, le dramatique 

affrontement des races, des classes et des nations, 1 1 urgente nécessité de 1 1 affir-, 

mation et de la défense de tous les droits, politiques, sociaux, économiques et 

culturels de la personne humaine. 

ii.fin de s'associer à l'initiative des Nations Unies, le Gouvernement espagnol a 

voulu déclarer officiellement 1 1 année 1968 "famée internationale des droits de 

1 1 homme"; il a tenu à accélérer le processus de son adhésion aux diverses conventions 

relatives aux droits de l'homme et le dép6t de ses instruments de ratification - neuf 

au moins de c�s conventions seront signées par lui avant la fin de l'année - et il a 

donné à une commission spéciale:mentcréée à cet effet, mandat d 1 élahorer,_ru:. mettre 

au point et de mener à bien un vaste programme de·:mesures et d'activités pratiqueq 

permettant la coordination des divers organismes non gouvernementaux qui s'intéressent 

eux droits de l'homme. L'Espagne ne peut s'empêcher de considérer comme un signe 

symbolique, le fait qlie 1 1 0NU ait confié à un musicien espagnol, Cristobal Halfter; 

la,composition de l'hymne commémoratif du vingtième anniversaire de la Déclaration·' 

• universelle.
 

La délégation espagnole a écouté avec le plus vif intérêt les communicati�ns des

' t t d S • t s·' d Et t Uni· s du· Ro.yaum' ... e-um·, ,_ d. e la France .et de, larepresen an s u ain - 1ege, es a s- , 

Suisse, des pays d'Amérique latine, des Etats arabes et des pays socialistes; elle .à
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été particulièrement frappée par les interventions, parfois sévères mais 

toujours justes, des représentants de - la Tanzanie et de l'Algérie, q�i o�t su 

exprimer les sentiments. très purs de la jeunesse du monde, ennemie de toute. 

insincéri té et de tou'te hypocrisie. 

Le moyen le. plus sûr de hâter.le triomphe des droits de l'homme cons:i,ste 

sans aucun doute à méditer la parabole de la paille et de la poutre : combien 

peu s'?ngent à se débarrasser de la poutre qui les aveugle avant de vouloir 

enlever la paille de l 'oeil de leur voisin !. En matière de droits de l'homme, 

il sombl3 que ce soit toujours l'autre qui ait tort, et chacun se croit autorisé 

·à lui jeter la première pierre. Lé représentant des Etats-Unis a donné à cet.

égard un remarquable exemple . d'humilité. L 'Es.pagne 9 pour sa part ? n'ignore pas

le chemin qui lui reste à parcourir pour que l.a génération qui monte soit assurée
1 

dans tous les domaines, de conditions·. spirituelles et matérielles qui lui

permettent de s'épanouir pleinement. La tâche est ardue, mais exaltante, et

rien ne saurait mieux prouver la.volonté du Gouvernement espagnol de s'en acquitter

en toute honnêteté que le fait qu 1 il a récemment proposé que l'un des articles

de la nouvelle constitution ,de la Guinée équatoriale - dont l'indépendance sera

d'ici peu proclamée • dispose expressément que "la Déclaration universelle des

b'oi ts de l'homme est incorporée au texte de la Constitution".

La délégation espagnole souhaite très ardemment que la paix soit enfin 

restaurée ,au·Viet-Nam, et que les réfugiés arabes de Palestine connaissent enfin 

un .traitement plµs juste et plus humain : la violence ne peut engendrer que 

rancoeur et désespoir. 

M .. ESSARO (Cambodge) dit que, devenu une nation solide et moderne 

depuis son accession à 1.1 indépendance en 1953 et une communauté socialiste 

populaire depuis 1955, le Cambodge dont les gouvernements successifs ont toujours 

été inspirés par la philosophie boudhique basée sur le respect de la vie, l'éga

lité en.tre lesêtres, la compassion et la tol0rance, n'a jamais connu les 

convulsions désastreuses qu I engendre le mépris des droits fondamentaux • 

. La consti.tution et la législation actu8lles reconnaissent à tous les ressor

tissants oambodgiens comme à tous lGs résidents étrangers sans distinction 

d'aucune sorte la totalité des droits énoncés dans la Déclaration universelle 

des droits de l'homme. En ce qui concerne notamment le droit à l'instruction., 

le gouvernement fait-porter tous ses efforts sur le développement de l 1 ensei

gnement secondaire et de l 1 énsei6nement supérieur : 24 � du budget sont réservés 

-  -
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à l'éducation nationale si· bien que, d'ici :peu, 1 1 analphabétisme sera inconnu au 

Cambodge. M. Essaro souligne que ·la femme cambodgienne qui, de par la tradition· 

a un rôle prédominant au sein de la famille khmère, béné'ficie de tous les droits 

civiques et politiques. 

Sur 10 plan international, M. :E:ssaro constat::: que depuis 20 ans l 10NU et ses 

institutions spécialisées ont fait oeuvre constructive en matière de droits de 

l'homme, et que le Cambodge n'a cessé d'apporter sa pleine collaboration aux 

efforts déployés par ces instances internationales. Cependant, un long chemin, 

reste encore à parcourir. L'un des principaux obstacles au plein exercice des 

droits de l'homme sur le plan international tient assurëment à la soif de domi-

nation de certains Etats ou groupes humains. ··Par exemple, la mise au ban de la 

comLlunauté internationale de la République populaire de Chine est, à notre sens, 

discriminatoire et l'on p0ut craindre qu'elle n'ait, plus tard, des incidences 

fâcheuses et ne compromettent la solidité de l'édifice que l'on s iefforce de 

construire dans le domaine des droits de l'homme. Dans le Sud-Est asiatique!; on. 

assiste à la violation la plus flagrante de la Charte des Nations Unies et de là 

Déclaration universelle des droits de 1 1 homme par una. nation qui pourtant a inspiré 
. .  

cetto Déclaration et l'a signée. Les Etats-Unis d 1 Amérique ·i,ont le.peuple a versé 

tant do sang pour la noble cause de la liberté et où, dernièrement encoru, le 

Pasteur Martin Luther King a payé de sa vie sa fOi dans les libertés fondamentales? 

se rendent coupables de génocide à l'encontre du peuple vi0tnamien et,en outre, 

attaquent prosque quotidiennement des villages à la frontière cambodgienne. Le 

représentant du Cambodge espère que, malgré les difficultés; des négociations 

apporteront enfin la paix dans cotte partie du monde. Au Moyen.,..,Orient.� l I agression 

armée de 1967 contre les pays arabes et l'occupation de leur territoire constituent 

un acte que condamne la Charte des Nations Unies. Si l'on ne s'élève pas contre' 

uno telle agression armie,·ageravée par la suite par les conditions imposées par 

l•agresseur avant qu'il consente à retirer ses forces d'occupation, on créera un 

précédent des plus fâcheux dont pourront se prévaloir des nations animées de 

visées expansionnistes et tout permGttrai t de redouter un renouveau de l 'impé,-

· rialisme et du colonialisme qui ont fait tant de mal à l'humanité.

Le Cambodge condamne la politique d'apartµeid du Gouvernement de la République 

sud-africaine, qui se perpétue malgré les mesures prises·pa.r l'ONU et les insti

tutions spécialisées et qui constitue manifestement une menace pour la paix et 
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-1a sécurité internationales. SeulEi la soli dari té de tous les peuples dans le

recours à dès mesures coercitives à l 'ericontre de 1 1 Afrique du Sud pourrait aboutir

à dés rêsul tats, sinon décisifs, du moins appréciables. ,

•• Pour ce· qui est de la recherche de moyens grâce auxquels les droits dé l'homme

pourraient enfin devenir .une réalité, la délégation cambodgienne estime, comm0 la 

plupart· des autres délégations, que la création de nouveaux organismes comme, par 

exemple, une Cour internationale des droits de l'homme ou la nomination d'un 

Haut Commissaire aux droits de l'homme, ne ferait qu'ajouter à·la complexité des 

rouages administratifs existants. Evoquant les débats passionnés des séances 

précédentes,· la délêgat_ion cambodgienne est fière do participer aux travaux de la':� 

Conférence uniquement pour s'acquitter des tâches nettement définies par l'Assemblée 

générale dans ses résolutions 2081 (XX) et 2217 C (XXI) du i9 décembre 1966 et 

déclare qu'elle se refuserait à, siéger en qu_ali té soit de juré, soit de juge au sein 

d'une instance judiciaire qui serait appelée à connaître de prbblèmes nés de.• 

différends particuliers. La présente Conférencè devrait être considérée cbmme une 

assemblée Alii a une mission de réflexion et qui doit s 1 0fforcer de mettre au point' 

de nouvellés méthodes et de nouvellee·mesures propres à consolider la mise en 

oeuvrë des principes proclamés par la Déclaration universelle des droits de l 1honimè. 

Le représentant du Cambodge espère qu I elle ne décevra pas les espoirs qu'ont placés·· 

en elle tous les �tres humains qui sont encore privés de leurs droits et de leurs 

libertés fondamentales. 

M. WALDRON '(Irlande) veut espérer que si, dans 30 ans, une confér0ncè

internationàle des droits de 1 1 hommo était convoquée pour célébrer le cinquantième 

anniversaire •de 'la Déclaration universelle, on·ne verrait plus inscrites à son 

ordre du jour les questions qui préoccupent la Conférence réunie aujourd�ui à 

Téhéran à l'occasion du vingtième anniversaire. La délégation irlandaise s'associe 

aux délégations-qui ont affirmé que le moment était venu d'abandonner le plan 'de 

la théorie, c'est-à-dire celui des définitions et de l'élaboration des droits de 

l'homme, pour passer aux actes, c'est-à-dire à la mise au point d'un dispositif 

efficace permettant d'assurer l,(respect de ces droits; aussi est-elle disposé8 à 

appuyer toute résolution à cet effet.· 

Faisant le point de la situation en ce qui concerne l'exereice des droits de 

l'homme en Irlande, M. Waldron dit qu'à. l'occasion de l'Annéè internationale des 

droits de l'homme, le Gouvernement irlandais a mis tout spécialement l'accent sur les 
1 

-  -
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aspects de ces droits qui intéressent 1 1 éducation, notamment en développant l 'ensei,

gnement civique dans les écoles,secondaires. En ce qui concerne les instruments 

internationaux de sauvegarde des droits do l'homme, l'Irlande a sign6 et ratifié 

bon nombre d'entre eux. La possibilité d'adhérer aux aut�es instruments inter

na�ionaux auxquels elle n'est pas encore partie est actuellement à l'étude. Le 

Gouvernement irlandais, qui a le souci de ne souscrire qu'aux obligations qu'il 

.est assuré de remplir, ét_udie la possibilité ci' adhérer àux ::rntros. instruments 

auxquels l'Irlande n'est pas enco_ro partie. M. Waldron souligne, à ce propos, que

l'Irlande est fière d'être le premier Etat qui ait accepté, à la suite d'une plainte 

� 1 un de ses propres ressortissants, de porter devant un tribunal internation�l une 

affaire r:ésul tant de _1 1 application de la Convention européenne des droits de 

l'homme, dont il dit qu'elle est sans doute la réalisation la plus heureuse à 

laquelle on soit parvenu depuis vingt ans dans le domaine des droits de l.'homme. 

Le Gouvernement irlandais forme des voeux ardents pour que, comme l'a .dit le 

Secrétaire général dans son allocution à l'ouverture de la Conférence, cette 

"grande confrontation des cu],tures, des t.raditions historiques, des conceptions 

politiques et des idées religieuses et philostôphig_ues11 permette une meilleure 

compréhension des problèmes 0t une vision plus claire du chemin à_ parcourir et 

qu 1 elle fasse naître la volonté ferme et sincère de contribuer à l'application 

universelle des droits de l'homme. 

M. DEMETROPOULOS (Grèce) 'rait observer.que si des hômmes tels que

René Cassin ne s'étaient pas consacrés passionnément et durant toute leur vie à la 

cause des droits de l 1homme, les progrès que constate aujourd I li.ûî là présente 

Conférence n'auraient pu s'accomplir. A cet égard, la Princesse Achra:t Pahlavi 

occupe aussi avec honneur une juste place. 

Les droits de l'homme n 1 ont absolument aucun sens pour ceux qui n•�nt pas 

1 1 éducation suffisante pour comprendre, réclamer ou pleinement exercer c e·s droits. 

r,r. Demetropoulos se dit impre_ssionné par le programme intensif qui vis_e à libérer 

le peuple iranien du be�oin et de l'ignorance. 

La gue:rre elle aussi supprime les droits de l'homme. Outre qu'elle détruit

les libertés elle incline les �ainqueurs à l 1 arrogance, elle conduit les vaincus
' 

à la ruine -et les incite à la rancune, toutes ch.oses qui ne sont guère propices à

la liberté ou à la tolérance. 
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Récemmént, la Grèce et ses voisins ont fait une modeste contribution à la 

sauvegarde de la paix mondiale. Or, c 1 est là une condition préalable à la mise en 

oeuvre des droits de l'homme. 

A propos de la question de Chypre, le représentant de la Grèce rappelle que, 

depuis un certain nombre d'années, elle perturbe les relations avec la Turquie, 

voisine et alliée de la Grèce. En 1967, après avoir frôlé la guerre et atteint 

le bord de 1 1 ab�me, une page s 1 est tournée et une série de négociations se sont 

ouvertes dans un sincère esprit de compromis qui fait bien augurer de leur succès 

final. Cela a immédiatement conduit à une amélioration de la situation de la 

population de Chypre. 

La présente Conférence n 1 a pas comme d'autres pour objet de s'occuper d'une 

situation urgente ou d'un aspect particulier d'un ancien problème. Il reste 

beaucoup à faire sur le plan de la mise en oeuvre et il importe de faire davantage 

en matière de diffusion de l'information, mais ce que le monde attend surtout 

ce n 1 est pas une nouvelle avalanche .de résolutions inspirées par des contingences 

particulières et �mposées au besoin m&me par des majorités de rencontre à des 

minorités réticentes, mais bien què soient inscrites dans un document.cohérent 

toutes les idées constructives exposées au cours de la Conférence. Il faut que 

ce document s'inspire d'idéaux élevés, qu'il soit solide sur le plan juridique 

et conforme à la Charte, qu'il soit positif, tenant compte de l'état actuel de 

la notion de souveraineté nationale en voie d 1 évolution. 

En un mot, il faudrait que ce soit un document auquel_ tous pourraient

souscrire sans réserve. M. Demetropoulos expriue l'espoir que la Conférence 

sera à même de produire un tel document qui marquerait dignement une nouvelle 

étape dans la voie du progrès humain. Le représentant de la Grèce promet à cet 

égard le concours inconditionnel de sa délégation. 

Le PRESIDENT prononce la clôture de la discussion générale sur les 

points 9 et 10 de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 17 h 5. 




